
 

 

 

 

 

Contribution à la Consultation public sur les Commissions du débat 

public en cas d'implantations d'ouvrages électriques. 

 

 

 Au vu du classement des EBF par l’OMS d’octobre 2001, dans la cate gorie 2B des agents qui peuvent e tre 

cance roge nes, OMS N°136 du 27-06-2001 

Au vu de la de claration de l’OMS d’octobre 2001 reconnaissant un doublement du risque de leuce mie chez les 

enfants suite a  une exposition quotidienne de plus de 0,4 µT, OMS N°136 du 27-06-2001 

Au vu du de cret n° 2015-1084 du 27-8-2015, relatif a  la CEM, compatibilite  e lectromagne tique prote geant les 

e quipements e lectriques et e lectroniques, De cret n° 2015-1084 du 27-8-2015, 

Au vu de l’ Instruction du 15 avril 2013 relative a  l’urbanisme a  proximite  des lignes de transport d’e lectricite . 

Au vu de Le rapport d’aou t 2010 du Ministe re de l’E cologie et du Ministe re de l’Industrie sur la maî trise de 

l’urbanisme, 

Il est e vident qu’une e tude environnementale portant sur l’environnement des nouveaux ouvrages est obligatoire 

quelle que soit la situation et le mode d’ouvrage. 

Ce de cret, 

• re duit encore le nombre d’e tudes qui seront re alise es.  

• en pre cisant qu’elles ne peuvent s’appuyer que sur des enque tes de ja  re alise es, il empe che l’enque teur 

de prendre en compte les actualite s scientifiques apporte es par les conclusions scientifiques les plus 

re centes. 

• re duit l’information des populations concerne es, 

• fait prendre un risque sanitaire a  l’ensemble des populations vivant a  proximite  des ouvrages, 

• est contraire au Principe de Pre caution figurant dans la Constitution Française 

 Alors que tous les moyens mathe matiques, physiques et techniques sont a  disposition pour re aliser une ve ritable 

e tude d’impact sanitaire et environnemental, ce de cret re duit les champs d’investigation, amenant a  ignorer 

volontairement les ve ritables conse quences d’une telle de cision. 

 

 

Le CRIIREM e met un avis de favorable aux mesures propose es. 

 

https://www.criirem.org/wp-content/uploads/2014/01/recommandation_circ.pdf
https://www.criirem.org/wp-content/uploads/2014/01/recommandation_circ.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031112671&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/36823
https://cgedd.documentation.developpement-durable.gouv.fr/documents/Affaires-0006382/007318-01_rapport.pdf
https://cgedd.documentation.developpement-durable.gouv.fr/documents/Affaires-0006382/007318-01_rapport.pdf

